
 
 
 

Annexe - Règles de procédure de classement des demandes d’inscription des communes au programme d’enfouissement des réseaux au titre de l’article 8   

Thématique Critère Notation Note attribuée Pondération Note Pondérée 

Maître d'ouvrage de l'opération 

Opération en délégation de maîtrise d'ouvrage SMOYS 

Convention signée 10 

0 25% 0 
Convention en cours de 

signature signée 
5 

Opération hors délégation de maîtrise d'ouvrage SMOYS 0 

Coordination de l'opération avec d'autres travaux ( télécom, 
voirie, assainissement, eau potable,…) 

Oui 10 
0 15% 0 

Non 0 

Sécurisation du réseau 
Dépose de fil nu aérien (linéaire concerné dans l'opération) 

> 70 % 10 

0 20% 0 < 70 % 5 

Pas de dépose de fil nu aérien 0 

Nombre de riverains impacté par l'opération Ratio nombre de riverain par 100 ml d'enfouissement 

supérieur à 10 10 

0 5% 0 entre 5 et 10 5 

Inférieur à 5 0 

Intérêt patrimonial 
Opération dans zone bâtiment de France 10 

0 5% 0 
Opération hors zone bâtiment de France 0 

Historique des opérations sur la commune 

Pas de travaux réalisés sur la commune depuis 5 ans 10 

0 10% 0 Pas de travaux réalisés sur la commune depuis 2 ans 5 

Travaux réalisés sur la commune depuis 2 ans 0 

Historique de l'opération ( hors report validé par le SMOYS dans 
ce cas l’opération obtiendra le maximum de points) 

L'opération avait donnée lieu à une demande complète à l'année N-1 mais non retenue au 
programme de travaux 

10 

0 20% 0 
l'opération n'était pas inscrite au programme de travaux de l'année N-1 5 

L'opération était inscrite au programme de travaux de l'année N-1 et non réalisée 0 

    Note pondérée - total 0 


